
ANNEXE 1 
Contrat de vente de spectacle – modèle révisé – février 2010 

_________________________ _________________________________________________________________________ 
Date    Signature du diffuseur   Signature du producteur 
 

 

OPTIONS ET SUPPLÉMENTAIRES 

NOM DU PRODUCTEUR :   ____________________________________________________ 

Téléphone :          Télécopieur :    Courriel :  

Titre du spectacle :   ____________________________________________________ 

Date de la première garantie au contrat : ____________________________________________________ 

NOM DU DIFFUSEUR :   ____________________________________________________ 

Téléphone :          Télécopieur :    Courriel :  

Description des représentations prises en OPTION par le DIFFUSEUR: 
Date des représentations 

prises en option 
  

Représentations 
confirmées 

 

 
Grand public : 

heure 
Public scolaire : 

heure 
Date de la 

confirmation 
Cachet 

     

     

     

     

     

  SOUS-TOTAL   

   TPS  

   TVQ  

  TOTAL   
 
Une représentation prise EN OPTION doit être confirmée au moins              jours avant la représentation. À défaut d’une telle 
confirmation par Le DIFFUSEUR, Le PRODUCTEUR n’a aucune obligation à l’égard de ces représentations.   
 
Description des représentations SUPPLÉMENTAIRES demandées par le DIFFUSEUR: 

Dates des représentations 
supplémentaires 

Grand public : 
heure 

Public scolaire : 
heure 

Date de la 
confirmation 

Cachet 

     

     

     

  SOUS-TOTAL   

   TPS  

   TVQ  

  TOTAL   
 
La représentation SUPPLÉMENTAIRE est ajoutée d’un commun accord entre les parties et doit être confirmée avant l’exécution 
de la dernière représentation. 
 
Les représentations SUPPLÉMENTAIRES sont régies par les termes du présent contrat.  
 
Une option levée ou une représentation supplémentaire annoncée devient une représentation garantie.   
 
Le paiement final des options levées et des représentations supplémentaires au montant indiqué au total de chacun des tableaux 
sera remis au PRODUCTEUR ou à son représentant au plus tard après la dernière représentation. 


